
ZONES D’ACCUEIL DU PUBLIC EN FORÊT (ZAPEF)

DU 1ER JUIN AU 30 SEPTEMBRE 2008 des Zones d’Accueil du Public en Forêt (ZAPEF) sont autorisées toute la journée sauf si le niveau de danger est NOIR 

Pour préparer vos balades, un n°de téléphone (0811 20 13 13*) et un site internet (www.bouches-du-rhone.pref.gouv.fr), vous informent chaque jour sur les conditions d’accès aux massifs forestiers. 
(*Côut d’un appel local à partir d’un poste fi xe)

Arrêté préfectoral n°2008127-1 du 6 mai 2008.
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 Sentiers d’accès autorisés 
 (allowed footpath)
 
 Zone d’escalade autorisée 
 (allowed climbing area)

 Aires de détente autorisées 
 (allowed area)

  Parkings autorisés 
 (allowed car park)
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RESTEZ SUR LES SENTIERS. EN CAS D’INCENDIE APPELEZ LE 112.
Please stay on the path. In case of forest fi re call 112.

Site d’escalade des Deux Aiguilles. Parking 
400 m après la Maison Sainte-Victoire et à 
la MSV sur D17.

Sur D17, parking Saint Ser, 5,2 km 
après Saint-Antonin-sur-Bayon

Esplanade des Vertus 
face  à la mairie

Parking de Roques-Hautes, 3 km 
après le village du Tholonet sur  D17.

Parking des Venturiers 
3,650 km après les 
Bonfi llons sur D10.

Aires d’accueil du Puits d’Auzon, 
850 m du Col des Portes.
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